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Fin mai, Yvan Lubraneski, notre maire depuis mars 
2014, annonçait sa démission dans une lettre distri-
buée à tous les foyers du village.
Cela fut certainement un choc pour nombre d’entre 
vous, sans doute suivi par de l’incompréhension tant 
vous étiez habitués à le voir sur le front des combats 
quotidiens pour la démocratie et le bien-vivre dans 
notre beau village. Dix ans de présence, de luttes 
pour défendre le village et ses habitants dans un 
contexte difficile pour les petites communes. Faire 
plus avec moins !
Merci Yvan d’avoir été notre guide dans cette expé-
rience, parfois douloureuse, qu’est l’investissement 
dans la fonction d’élu municipal mais qui apporte 
aussi des satisfactions, dont celle du devoir accompli.
On peut regarder en arrière et voir tous les projets 
terminés. Le présent est porteur des projets qui fe-
ront le futur de notre village.
Un maire n’est jamais seul. Il est le chef de file d’une 
équipe, pour nous, cinq adjoints et treize conseillers 
municipaux, que vous avez élus au suffrage universel 
pour la seconde fois lors des élections municipales 
en 2020. À cette équipe, il faut ajouter toutes celles 
et ceux qui ont participé en amont à l’élaboration du 
projet porté par l’équipe d’En avant Les Molières.
J’ai l’honneur d’avoir été élu maire lors du Conseil 
Municipal du 19 juin dernier et c’est avec beaucoup 
d’émotion que j’ai reçu l’écharpe tricolore des mains 
d’Yvan avec qui je collabore depuis dix ans. 
Ce qu’il m’a remis est plus qu’une écharpe ! C’est le 
contrat moral de continuer avec toute l’équipe cette 
mission que vous nous avez confiée : déployer le 
projet municipal 2020-2026.

Comme il l’avait indiqué dans sa lettre, Yvan reste 
dans l’équipe. Conseiller municipal délégué à l'infor-
mation, il offre l'une de ses compétences au service 
du village, au-delà d'une forte continuité, incarnée 
par chacune et chacun dans ses délégations qui 
restent inchangées. Nous avons ainsi l’ambition de 
terminer ce mandat (mars 2026) avec toujours les 
mêmes objectifs : l’intérêt général, l’intérêt général 
et enfin l’intérêt général !

Avant d’être des élus, nous sommes des citoyens. 
Notre volonté, depuis le début, est de recher-
cher l’intelligence collective pour porter les 
projets majeurs de la commune, c’est-à-dire de 
faire appel à celles et à ceux qui se sentent concernés 
par la vie du village et souhaitent contribuer !
Nous voyons de plus en plus l’individualisme deve-
nir la norme plutôt que le "faire ensemble". Nous 
sommes donc très reconnaissants envers celles et 
ceux qui prendront encore leur part dans cette expé-
rience de démocratie coopérative, nécessaire dans la 
réponse aux défis d'aujourd'hui et de demain. 
Participez aux comités déjà en place dans le village, 
faites-vous connaître à contact@lesmolieres.fr

Nous devons préparer l’avenir et faire des Molières 
un village résilient où l’entraide prime sur l’os-
tracisme et où le collectif passe avant l’individuel. 
Bref, un village où il fait bon vivre, dans lequel cha-
cun se reconnaît et connaît tout un chacun !
En avant Les Molières !

Jean-Paul GRUFFEILLE
Maire des Molières

La continuité, avec vous !La continuité, avec vous !



4 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières... 

12 mai :12 mai :  SoiréeSoirée Cafconc'  Cafconc' au au ParadouParadou

Le groupe Rosewood a mis l'ambiance au Paradou, avec ses reprises 
fidèles des plus beaux titres de musique country des années 70 à nos 
jours: Willie Nelson, Dolly Parton, Alan Jackson, Johnny et Rosanne Cash, 
Midland, Gone West, Blake Shelton... Les titres se sont enchaînés dans une 
ambiance western dansante et conviviale pour le plus grand bonheur du 
public.

14 mai :14 mai :  
Sortie à laSortie à la découverte  découverte desdes plantes comestibles plantes comestibles

Une balade instructive et agréable pour découvrir cinq plantes 
comestibles dans notre environnement, avec Cécile Gachot, 
botaniste. 
Dans le cadre de l'Atlas de la Biodiversité Communale. 
+ d'infos sur lesmolieres.fr

.....................................

14 mai : Pose d'une14 mai : Pose d'une plaque de cocher plaque de cocher

Un nouvelle plaque de cocher a été installée aux Molières par Nicolas Jamois, sur la façade de l'immeuble abritant notre café, "Le 
Point Bar". En fait, il s'agit d'une parfaite réplique en résine, car ce passionné des plaques de cocher avait remarqué la présence 
de cette plaque, disparue, sur une très vieille photo. Nicolas Jamois avait déjà rénové deux plaques en 2015, place de la mairie et 
rue de Cernay.

.....................................

27-28 mai : 27-28 mai : Exposition Arts & Photos Exposition Arts & Photos auau Paradou Paradou

Comme chaque année à la fin mai, dans la salle du Paradou, exposaient et se retrouvaient les membres du Photo Club 
des Molières, pour un concours photo (Thème : les métiers), plusieurs thématiques exposées (texture, environnement 
Les Molières) et AzA (les Arts z’Associés).

Merci pour la qualité de ces travaux et bravo aux lauréats du concours, suite au vote des visiteurs :

1ère photo : Françoise Brabant    2ème photo : Jeannik Marcault
3ème photo : Françoise Brabant    4ème photo : Geneviève Moulin
5ème photo : Anaïs L’Hermitte
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Ça s’est passé aux Molières... suite...

Dans le cadre de l'Atlas de la Biodiversité Communale, démarche 
dans laquelle s'est engagée la commune sous l'égide du Parc Naturel 
Régional, de nombreuses balades et animations vous sont proposées et 
programmées par Morgane Belin, conseillère municipale déléguée à la 
transition écologique et solidaire.

3 juin :3 juin :  
SortieSortie à la à la découverte découverte

desdes insectes polinisateurs insectes polinisateurs

8 juin :8 juin :  Observation des Observation des araignéesaraignées  
au au Parcours de DécouverteParcours de Découverte

Avec Bernard Blanchier, naturaliste. 
Même plus peur !

10 juin :10 juin : Concert  Concert dede Félicien Brut  Félicien Brut 
à l'église Sainte-Marie-Madeleineà l'église Sainte-Marie-Madeleine

Dans le cadre d'un partenariat avec Les Concerts de Poche, lesquels sont 
intervenus en amont sur le temps du mercredi après-midi (centre de loisirs des 
Molières). 
Un voyage captivant et enchanteur nous a été proposé par cet accordéoniste 
exceptionnel à la carrière internationale grandissante. 
Spécialement audacieux et innovant, il entre, grâce à sa fièvre, sa virtuosité et 
sa subtilité, dans le sillage de l’immense Richard Galliano.  
Thème de la soirée :  les compositeurs à Paris  : Scotto, Albéniz, Angélis, Rossini, 
Weber, Galliano...

.....................................

BOULANGERIE
PÂTISSERIE 

du mardi au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 Les Molières
Tél. : 09 84 51 15 37

laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78

M. FERREIRA à votre service
Tous travaux de

Jardinage et Bricolage

06 03 22 97 82
ferreiranunomanuel@gmail.com

possibilité paiement chèque emploi service

Traiteur
Chef à domicile • Cours de cuisine

 06 59 93 03 66                  
 thierrybrunetti.fr    

 contact@thierrybrunetti.fr
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Ça s’est passé aux Molières...  suite...

17 juin : Auditions 17 juin : Auditions Musique Musique 

À l'instar de la section théâtre, les apprentis musiciens se 
sont produits en public au Paradou le samedi soir, dans le 
cadre de la fête de fin d'année de l'association Sports & 
Loisirs, notamment la section chant animée par Beckie.

17 juin :17 juin : Fête de l'école  Fête de l'école   

Une belle reprise de cette journée traditionnelle appréciée et attendue par les écoliers et leurs parents. Les bénévoles de la 
Caisse des écoles des Molières ont été moteurs pour fédérer les bonnes volontés et réussir cet événement.

23 juin :23 juin : Journée olympique des enfants  Journée olympique des enfants des Molièresdes Molières

Une magnifique journée olympique pour les 175 enfants de l’école Anne Frank, 6 enfants des 
"Tout-Petits", accompagnés des enseignants, parents-accompagnants, de personnel périsco-
laire, avec au programme : beaucoup de tennis, du badminton, du touch-tennis, du hockey et 
du foot.
Animations assurées par les coachs (Benjamin et Philippe) du Tennis-Club des Molières, 
remarquablement assistés par 2 jeunes du club (Jules et Nils) et Antoine.

16 juin :16 juin : Soirée Théâtre  Soirée Théâtre par la section de Sports & Loisirs des Molièrespar la section de Sports & Loisirs des Molières

Comme chaque année, dans le cadre de la fête de Sports & Loisirs, les groupes théâtre ont fait leur show et présenté 
leurs apprentissages, sous la houlette de Marie-Lise Gault, qui a néanmoins annoncé que c'était pour elle la dernière 
année... L'occasion pour tous de la remercier chaleureusement, et en premier ses jeunes élèves !

............................

11 juin :11 juin : Barbecue / rencontre jeunes Barbecue / rencontre jeunes  
au complexe sportif municipalau complexe sportif municipal

Les jeunes de 11 à 25 ans étaient invités un dimanche midi par 
Guillaume Espinosa, conseiller municipal délégué à la jeunesse, 
à participer à un temps de rencontre autour d'un barbecue offert 
par la commune et constituant une occasion d'avoir des échanges 
sur les projets à venir, notamment la future aire de fitness à 
implanter dans le complexe sportif municipal. ............................

............................

17 juin :17 juin : Restitution des ateliers du Parcours de Découverte  Restitution des ateliers du Parcours de Découverte   

Dans le même temps que la fête de l'école, il s'agissait aussi pour les intervenants du Parcours de Découverte sur le 
temps périscolaire du jeudi après-midi de présenter quelques-unes de leurs activités. Les images témoignent de la richesse 
de ces dernières.

.....................................
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Ça s’est passé aux Molières...  suite encore !

25 juin :25 juin : Fête du Tennis Fête du Tennis

Le dynamique Tennis-Club des 
Molières a fait sa fête annuelle et 
permis, dans la convivialité, à toutes 
les personnes curieuses de pratiquer 
un sport de raquettes, de s'y essayer 
et de partager de bons moments en 
famille.

Rendez-vous au forum des associations, 
bien sûr, le 10 septembre !

27 juin :27 juin :  Remise du Remise du Journal d'Anne Frank Journal d'Anne Frank aux aux élèves de CM2élèves de CM2

Comme chaque année, Pierre Pruneta, ancien professeur d'Histoire et membre du Conseil des Sages, a remis au nom de la 
commune, accompagné par Sylvie Tréhin, maire-adjointe à l'éducation et au vivre ensemble, le fameux ouvrage au format 
poche "Journal d'Anne Frank", après avoir fait une description du contexte historique. Ne pas oublier, c'était le choix de la 
commune il y a plus de trente ans pour nommer notre groupe scolaire.

.....................................

24 juin :24 juin :  AtelierAtelier légumineuses  légumineuses auau Café du Samedi Café du Samedi

Présentation des légumineuses, suivie d'un atelier de cuisine consis-
tant à préparer entrée, plat et dessert à base de légumineuses avec 
l'association "Homme et Nature" suivi d'un repas partagé des 
mets cuisinés par les participants.

N'hésitez-pas à proposer des ateliers et venez, ne serait-ce que par curiosité, 
au Café du Samedi, chaque samedi à 10h à la Maison du Citoyen.

Plus d'infos sur lesmolieres.fr.....................................
2 juillet :2 juillet :  Temps fort et Temps fort et poétiquepoétique  
des "des "Folies LavoirsFolies Lavoirs" avec " avec Les PolysonsLes Polysons

Avez-vous pris le chemin "De Montabé aux 
Molières, les grandes lessives" ?
Il est peut-être encore temps... d'ici fin
septembre, grâce au collectif d'artistes 
Hélium et précisément là...............................Ingrid Ley    ,           Claude Laurent     ,      Bernard Sustrac       et   K-rol Cordier.....Ingrid Ley    ,           Claude Laurent     ,      Bernard Sustrac       et   K-rol Cordier

Découvrez cette oeuvre éphémère, 
du 27 mai au 17 septembre, a connu un 
temps fort le dimanche 2 juillet avec 
l'ensemble des artistes et une animation 
très poétique présentée par Les Polysons, 
sous la houlette d'Ingrid Ley.


Séances de rattrapage, au moins pour se
balader, rencontrer les artistes mais aussi les
bénévoles de "Mémoire au village" 
(voir p.16) 16 et 17 septembre !!
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Ça s’est passé aux Molières...  suite et fin !

7 juillet :7 juillet : Lö & the Goose Lö & the Goose avec  avec Le Point BarLe Point Bar

En plein air, sur la place de la mairie avec une météo très agréable, 
dégustant quelques frites ou burgers du food truck le Hérisson 
Jaune, le public moliérois a retrouvé le groupe Lö & the Goose 
programmé plusieurs fois par Le Point Bar ces dernières années, 
et particulièrement apprécié avec son répertoire rock et son fameux 
guitar hero aux lunettes noires.

11-12 juillet :11-12 juillet :  
4 spectacles 4 spectacles sous sous chapiteau...chapiteau...

...et une ambiance assurée pendant 2 jours avec 
le festival ambulant "Le Théâtre à pédales", 
son bar, ses spectacles (dont deux programmés 
à 18h30 pour le jeune public), son bal irlandais...

Expérience très réussie et engouement des 
participants, à refaire !

.....................................

INSCRIPTIONS : concertation@lesmolieres.fr

Centre 
Équestre 

des Molières
 • Pratique classique de 

l'équitation :  dressage, saut 
d'obstacles, cross.

 • Activités variées : 
enseignement du polo, école 

d'attelage...

• Nouvelle activité développée 
à la montagne (Savoie): en 

hiver ski-joëring et randon-
nées dans la neige, 

en été raids et randonnées 
en montagne.

• Le Centre équestre propose 
aussi ses attelages en 

formule calèche pour tous 
vos événements

+ d'infos : 

01 60 12 22 21  

contact@equitation-
molieres.com

 Toutes gares, aéroports, scolaire, hôpital.
Conventionné Sécurité Sociale.

Matthias FERREIRA - 06 09 61 36 15
contact@taxi-lesmolieres.fr



14 • CONSEILS MUNICIPAUX des 15 mai, 5 juin et 10 juillet 2023 (extraits)

•  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS 
VERT – RÉNOVATION ACCÉLÉRÉE DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC – ANNÉE 2023
La rénovation sur l’ensemble du territoire communal a été 
scindée en 2 tranches. Il s’agit ici de la deuxième tranche 
qui permet d’achever la rénovation complète. Le coût de 
ce projet est estimé comme suit : 
•70 540 € HT (travaux), 
•13 130 € HT (assistant à maîtrise d’ouvrage). 
Soit un total de 83 670 € HT soit 100 404 € TTC. 
Le conseil municipal sollicite pour ce projet une subven-
tion au titre du Fonds Vert 2023 au taux maximum.

Adoptée à l'unanimité

• TARIFS DES SERVICES PÉRISCOLAIRES - ANNÉE 
SCOLAIRE 2023/2024 ET APPROBATION DU RÈGLE-
MENT DES SERVICES PÉRISCOLAIRES
Les tarifs ont été adaptés à la fois au nouvel emploi du temps 
scolaire de la rentrée (voir bulletin municipal n°157) et en 
correction d'incohérences dans la tarification des services 
étant donné le coût réel de ces derniers. La charge moyenne 
pour une famille devrait être stable par rapport à l'année 
précédente. Les tarifs sont détaillés sur le site web de la com-
mune. Le règlement intérieur a été aussi adapté.

Adoptée à l'unanimité

• CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS POUR UN 
ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITÉ 
Il s'agissait là de valider les contrats des jeunes Molié-
rois pour les jobs d'été à l'école (ménage) et en mairie 
(espaces verts).

Adoptée à l'unanimité

• DEMANDE DE SUBVENTION AU PARC NATUREL RÉGIO-
NAL DE LA HAUTE VALLÉE DE CHEVREUSE AU TITRE DE 
LA RÉDUCTION DE LA POLLUTION LUMINEUSE – RÉNO-
VATION ACCÉLÉRÉE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
La rénovation sur l’ensemble du territoire communal a été 
scindée en 2 tranches. Il s’agit ici de la deuxième tranche. 
Le coût de ce projet est estimé comme suit : 
•70 540 € HT (travaux), 
•13 130 € HT (assistant à maîtrise d’ouvrage). 

Soit un total de 83 670 € HT soit 100 404 € TTC. 
Le conseil municipal sollicite pour ce projet une subven-
tion du Parc Naturel Régional au taux maximum.

Adoptée à l'unanimité

__________________________________

• ÉLECTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS, DÉLÉGA-
TIONS ET REPRÉSENTATIONS DE LA COMMUNE LORS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUIN : voir p. 20-21
___________________________________

• CONVENTIONS RELATIVES A LA PARTICIPATION D’IN-
TERVENANTS EXTÉRIEURS DANS LE CADRE DE L’ORGA-
NISATION DES ACTIVITÉS DU PLAN MERCREDI
Dans le cadre des changements d’organisation des temps 
scolaires (sur 4 jours) et donc également temps périscolaires 
à la rentrée de septembre 2023, des activités encadrées par 
le personnel communal mais aussi par des intervenants 
extérieurs seront proposées aux enfants au titre du Plan 
mercredi. Des conventions relatives à la participation des 
intervenants extérieurs doivent donc être signées. Elles 
concernent :
- Monsieur Jacques Brun,
- l’association Homme et Nature,
- le Tennis-Club des Molières. 
De même, une convention sera établie et signée par le maire 
avec tout bénévole appelé à intervenir dans ce même cadre.

Adoptée à l'unanimité

• MOTION SOLLICITANT L’ÉTUDE DES PROPOSITIONS 
PERMETTANT DE PRÉSERVER LA SANTÉ DES POPU-
LATIONS IMPACTÉES PAR LE TRAFIC AÉRIEN ET DE 
RÉDUIRE LES NUISANCES SUR L’ENVIRONNEMENT
Motion adoptée dans la poursuite de l'engagement de la 
commune aux côtés des associations de riverains des aéro-
ports et notamment de l'association DRAPO. Voir p. 28

Adoptée à l'unanimité

 Les comptes-rendus complets
sont consultables en mairie 

ou sur lesmolieres.fr

2, rue Hélène Boucher 91460 Marcoussis
Tél : 01 69 01 10 44         Mail :  tpe@tpessonne.fr             www.tpessonne.fr



16 • • AGENDAAGENDA

•• Samedi 9 Septembre - 21h

CINÉMA EN PLEIN AIR
"LES SAISONS" de Jacques Perrin

Gratuit et ouvert à tous,
avec la chaise longue... comme d'habitude !

Parvis du Paradou

•• dimanche 10 Septembre - 14h à 18hdimanche 10 Septembre - 14h à 18h

FORUM DES ASSOCIATIONS FORUM DES ASSOCIATIONS 
Inscriptions aux activités pour la saison 2023-2024, 
découverte de l'offre associative sur la commune.

Espace Culturel & Associatif

•• Samedi 16 et dimanche 17 Septembre - 10h-18h

Journées du Patrimoine
"HISTOIRE DES LAVOIRS ET DES LAVEUSES"
par Mémoire au Village
En lien avec les artistes Hélium de "FOLIES LAVOIRS" voir p.11

•• dimanche 17 Septembre - 16h

Journées du Patrimoine - Concert à l'église

"STONDE DI PIACÈ" Retour de nos amis Corses parmi nous !
organisé par Les Amis de l'église Sainte Marie-Madeleine des Molières

•• dimanche 24 Septembre - 14h à 18h

RALLYE PÉDESTRE - Découverte des Molières
Un parcours de 5 à 6 km dans le village, des questions, des énigmes, 
des jeux et des récompenses en fin de journée au Paradou.

En famille, seul, entre amis, petits et grands, c’est ouvert à tous. 

Une petite participation sera demandée pour les lots des équipes gagnantes
et le goûter proposé à la fin du parcours. 
>>> INSCRIPTIONS :  rallyelesmolieres@gmx.com

•• 30 Sept.-1er Oct. / 7 et 8 OctObre

HÉLIUM - PARCOURS D'ARTISTES - 19ÈME ÉDITION

Sur l'ensemble du territoire du Parc Naturel, comme chaque année, 
avec l'accueil d'artistes aux Molières sur les 2 week-ends.

Espace Culturel & Associatif



Révèle Toi

Révèle Toi

Coaching

Coaching

Accompagnement en visioconférence des cadres :Accompagnement en visioconférence des cadres :
Gestion du stress - confiance en soi - équilibreGestion du stress - confiance en soi - équilibre
de vie professionnelle et personnelle -de vie professionnelle et personnelle -
reconversion professionnellereconversion professionnelle

Coach certifié

09 71 34 88 23
kelly.sebahpa@gmail.com " Ensemble, faisons éclore la

meilleure version de toi même "

1818 • TOURISME
   Deux nouveaux gîtes aux Molières... Il était une fois...18

  Morgane et Pierre Belin ont 
présenté leur projet de gîte et 
d'habitat insolite, officiellement 
inaugurés ce 13 juin, en présence 
de la commune, du Département, 
du Parc Naturel, de la Communauté 
de Communes du Pays de Limours 
et de la sénatrice Laure Darcos.

Un lieu patrimonial et chargé 
d'histoire réhabilité pour du 
tourisme durable. 

Encore une richesse remarquable pour 
notre village, de nouveaux espaces 
d'hébergement composés d'un gîte et 
d'une cabane féerique en plein cœur 
de village, dans un cadre bucolique.

Pour en savoir +Pour en savoir +

Les Molières... Il était une fois
6, Place de l'église 91470 Les Molières 

lesmolieresiletaitunefois.fr
contact@lesmolieresiletaitunefois.fr
Morgane : 06 98 38 04 84
Pierre : 06 19 20 53 66



20 • À LA UNE : UN NOUVEAU MAIRE

Élection de Jean-Paul GRUFFEILLE le 19 juin

Le conseil municipal a désigné à l'unanimité ce 
lundi 19 juin 2023 Jean-Paul Gruffeille qui suc-
cède dans la fonction à Yvan Lubraneski, lequel 
avait motivé sa démission par un courrier aux 
habitants le 24 mai dernier.
Les adjoints ont été confirmés dans leurs délégations 
respectives, ainsi que les conseillers municipaux. 
Yvan Lubraneski va continuer à gérer l'information et 
la communication avec Florence Hanna. 
Le mandat municipal 2020-2026 se poursuit 
donc avec une équipe unie derrière Jean-Paul, 
motivée pour avancer sur ses projets et sa dé-
marche coopérative.

Discours d'Yvan Lubraneski (Maire 2014-2023) 
"Devant l’équipe municipale comme à l’ensemble des 
habitants, j’ai pu exprimer mon choix de passer la main 
après presque 10 ans d’un mandat de maire dont j’ai pu 
rappeler qu’il est le plus beau des mandats.

C’est un mandat attaché à la commune, cellule de base de 
la démocratie, que je n’ai eu de cesse de défendre jusqu’au 
niveau national, avec les maires ruraux de France.
J’ai pu indiquer les raisons de cette décision, réfléchie 
depuis plusieurs mois et conséquence d’une importante 
chute de mes revenus personnels depuis 2020.
J’ai tout tenté pour concilier bénévolat et activité profes-
sionnelle. J’ai courbé le dos et je n’ai rien laissé paraître, il 
s’agissait avant tout de tenir la promesse de ce nouveau 
mandat et de m’occuper de vous, jusqu’à en oublier moi-
même.
Cet engagement c’est le cumul de grandes responsabilités 
locales et nationales, indemnisées au total un peu plus de 
1300 € par mois.
Cela ne permettait pas de maintenir le niveau de reve-
nu attendu au sein de mon foyer, qui plus est bientôt 
confronté aux études des enfants.
C’est important de le savoir car les gens se font des fois des 
idées, surtout quand votre action est médiatisée. Ils vous 
voient à la télé et vous croient puissant et fortuné, alors 
que la puissance est collective et la fortune est ailleurs.
Elle est d’autant plus ailleurs que je n’ai cédé à aucune 
tentation malhonnête, ni couru des fonctions délivrant 
des indemnités à moindre effort. Je me sens bien avec ça.
Et si je me sens bien avec mon choix, je regrette cepen-
dant, aussi bien pour les bénévoles que pour les élus 
des communes, que la société reconnaisse bien mal leur 
engagement.
Il faudrait au contraire les soutenir de toutes nos forces, 
car notre capacité à vivre et faire ensemble en dépend et, 
au-delà, notre capacité à traverser les épreuves.
Faire à moitié, ce n’est pas mon genre et je ne souhaite 
pas y être contraint. Par ailleurs, ce que j’ai pu faire pen-
dant 10 ans au prix d’un fort investissement, j’ai pu le faire 
avant tout en m’appuyant sur une équipe.

Les uns et les autres, à différents niveaux, ont donné du 
temps et de la compétence au village.
Nous y avons beaucoup travaillé et c’est pour cela que ça 
se voit, paraît-il.
Nous avons cherché à donner de la motivation et un cadre 
agréable aux agents municipaux, c’est là aussi un combat 
de chaque instant, jamais parfait, toujours à poursuivre, 
pour que chacun donne le meilleur et je tiens à les féli-
citer.
Nos victoires collectives et nos réussites ont été rendues 
possibles par l’investissement de beaucoup d’habitants, 
lesquels, avec notre constitution municipale, nous avons 
appelé à contribuer, à coopérer.
Nous sommes au fond fidèles à cette dynamique en étant 
capables de changer de maire dans la continuité.
Jean-Paul, par ses qualités d’écoute, sa sagesse et sa vi-
sion large de notre action, a les qualités pour poursuivre 
avec nous tous.
À l’unanimité nous nous sommes sentis à l’aise avec cette 
perspective, c’est rare et précieux.
Cher Jean-Paul, je sais que cela t’oblige et que tu offres tes 
qualités à la poursuite de nos projets et de notre méthode. 
Tu pourras compter sur nous. Cette continuité et la force 
de l’action collective sont une chance, encore aujourd’hui, 
pour notre village.
Voici l’écharpe du passeur, du facilitateur, du catalyseur : 
le Maire.
Il agit avec les élus et les agents pour notre quotidien et 
développe une capacité à s’élever au-dessus des intérêts 
particuliers pour défendre l’intérêt général, chercher ce 
qui est bon pour la commune et son avenir.
En avant Les Molières ! 
Et félicitations à Jean-Paul !"

Discours de Jean-Paul Gruffeille 

"Je ne vais pas mobiliser la parole trop longtemps, je n’ai 
pas le talent d’orateur d’Yvan.
Ce soir, on ne fête pas une victoire mais le passage de 
relais d’une course d’obstacles. 

Le quotidien d’une équipe municipale, les élus et les 
agents, n’est pas un long fleuve tranquille mais une suite 
d’obstacles posés par l’administration, les règlements en 
constante évolution, parfois certains administrés et tous 
les projets que l’on se doit de réaliser dans l’intérêt géné-
ral si l’on souhaite que notre village reste un lieu de vie.
Je n’ai jamais eu l’ambition de devenir maire un jour. 
Pas même en rêve ! 
Si j’ai accepté de prendre cette charge c’est justement 
pour franchir un de ces obstacles que l’un d’entre nous, 
Yvan pour ne pas le citer, ne pouvait franchir seul. 
Je prends donc le relais.
La course dans laquelle nous nous sommes engagés 
est longue, six ans. Nous sommes à mi-mandat et nous 
avons la volonté de terminer cette course de fond, tous 
ensemble, en équipe.
Nous pouvons regarder en arrière et voir les obstacles 
déjà franchis, les projets réalisés, tous les imprévus gérés 
au quotidien.
Devant nous, encore des obstacles à franchir jusqu’à la 
ligne d’arrivée : 2026 pour cette équipe. 
Il sera alors temps de passer ce relais de la vie citoyenne et 
démocratique à une nouvelle équipe.
Encore merci à Yvan de nous avoir guidés durant toutes ces 
années pendant lesquelles il n’a pas compté son temps.
Merci à tous les élus qui, n’en doutez pas, font également 
des sacrifices sur leur temps de vie privée afin d’accom-
plir leur mission et qui ont accepté que je prenne le relais 
d’Yvan en tant que maire de notre village.
Ne pas oublier tous les agents communaux, administra-
tifs, des services techniques et des services périscolaires 
qui font que vous avez des services, dits communaux ! 
Sans eux, travailleurs de l’ombre, il ne se passerait rien !
J’ai promis de faire court alors j’arrêterai là après avoir 
remercié le public qui participe à ce conseil municipal, 
certains pour la première fois bien que ce soit un temps 
ouvert à toutes et tous. Nous avons encore quelques déli-
bérations à l’ordre du jour, aussi, au travail..."



Jean-Paul GRUFFEILLE

Maire

Sylvie TRÉHIN
Maire-Adjointe 
Éducation 
et Vivre ensemble

Dominique BINET
Conseillère Municipale
Petite enfance 
et Médiathèque

Marc PRABONNAUD
Maire-Adjoint 
Aménagement et 
Sécurité 

Emmanuelle 
PERRELLON
Maire-Adjointe  
Solidarités                                                    

Alexandre VABRE
Maire-Adjoint  
Environnement, 
Urbanisme et 
Mobilités 

Morgane BELIN
Conseillère Municipale
Transition écologique

Yvan LUBRANESKI
Conseiller Municipal
Information 

Frédérique PROUST
Maire-Adjointe 
Vie culturelle, 
sportive, associative 
et citoyenne

Franck LOSSIE
Conseiller Municipal
Mobilités 

Florence HANNA
Conseillère Municipale
Médias municipaux

Alexandre VIGNE
Conseiller Municipal
Alimentation durable     

Carole SAGNELLA
Conseillère Municipale
Action éducative

Karl-Heinz GATTERER
Conseiller Municipal
Vie économique

Guillaume ESPINOSA
Conseiller Municipal
Jeunesse

Christophe BERTRAND
Conseiller Municipal
Commerce

Florence PLEVEN
Conseillère Municipale
Animation culturelle

Réjane BRANGEON BOULIN
Conseillère Municipale
Sport

Grégoire LANCELOT
Conseiller Municipal
Consommation 
responsable

• À LA UNE : UN NOUVEAU MAIRE          L'équipe municipale         Les représentations
• Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 
Président : Jean-Paul GRUFFEILLE - Vice-Présidente : Emmanuelle PERRELLON 
Autres élus : Dominique BINET, Sylvie TRÉHIN, Guillaume ESPINOSA, Florence PLEVEN, Frédérique PROUST, 
Carole SAGNELLA et Marc PRABONNAUD.  
• Communauté de Communes du Pays de Limours (C.C.P.L) : Alexandre VABRE, Frédérique PROUST  
• Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région de Cernay (SIERC) : 
Titulaires : Alexandre VABRE (Vice-président), Alexandre VIGNE / Suppléants : Marc PRABONNAUD, Karl-Heinz GATTERER  
• Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse : 
Titulaire : Jean-Paul GRUFFEILLE, suppléant : Alexandre VABRE  
• Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette (SIAHVY) : 
Titulaires : Jean-Paul GRUFFEILLE, Morgane BELIN / Suppléants : Marc PRABONNAUD, Sylvie TRÉHIN

Rare...

Lundi 3 juillet 2023, à l'appel des 
associations d'élus, les maires orga-
nisent des rassemblements à midi 
devant les mairies pour appeler à la 
concorde républicaine, à l'éducation 
et à la justice, suite aux émeutes, 
violences et menaces à l'égard des 
maires.

Tous présents, ainsi qu'une tren-
taine d'élus et citoyens du village, 
les quatre derniers maires des 
Molières prennent la pose, avec, 
de gauche à droite :

Joël MANCION (2008-2014)

Claude GUILLEMIN (1977-2008)

Jean-Paul GRUFFEILLE (2023)

Yvan LUBRANESKI (2014-2023)



24 • LES CARRIÈRES DE SAINT-JEAN...

   suite...                       ... par Mémoire au village

Lors de la présentation de ces carrières aux journées du 
patrimoine 2023, nous avons évoqué un passé lointain 
auquel est lié leur nom (voir aussi les bulletins 156 et 
157) et décrit leur activité et leur impact sur la vie des 
habitants. Voici la suite !

Fabrication  et caractéristiques des meules
Les trous qui subsistent  aux carrières de St Jean ainsi qu’à 
la Cocquetière nous donnent de nombreuses informations  
sur ce qui caractérise ces carrières : on voit des enton-
noirs de faible diamètre plus ou moins proches les uns 
des autres, la meulière ne se présente donc pas de façon 
continue mais sous forme de blocs séparés, de dimensions 
assez réduites.
De même, les trous ne sont pas très profonds, les bancs 
de meulière ne sont pas recouverts d’une épaisse couche 
de terre. En creusant, on trouve d’abord des fragments 
qui servent de pierre à bâtir et en dessous des blocs plus 
considérables et plus compacts. Par ailleurs, lorsque l’on 
se promène sur les sites des carrières des Molières, on re-
marque que les trous ne se remplissent jamais d’eau ce qui 
veut dire que leur base atteint la couche perméable du sol. 
L’extraction
Afin de détecter les blocs de pierre, les carriers font des 
sondages en enfonçant des tiges de fer dans la terre. Une 
fois le bloc délimité, la terre est décapée et constitue un 
monticule au bord du trou ; selon  le contrat passé avec le 
propriétaire du terrain, le trou  sera ou non rebouché après 
exploitation. Commence alors le travail de taille de meule.
Lorsque l’emplacement de la meule a été choisi sur le bloc, 
on trace un cercle sur celui-ci au diamètre voulu puis l’on 
creuse une gorge tout autour de la future meule.
Il faut maintenant  détacher la meule de la pierre-mère. 
On perce à sa base des trous dirigés vers son centre puis on 
enfonce des coins dans ces trous que l’on frappe précau-
tionneusement ou bien on place dans les trous des che-
villes de bois que l’on fait gonfler en les mouillant (photo). 

Séparation de 
l’ébauche. 

Entourés, les 
emplacements des 
trous où seront 
enfoncés les coins. 

L’ébauche se détache du bloc  ; elle est alors sortie grâce 
à un appareil de levage appelé chèvre (voir la gravure). 
La finition a lieu dans la carrière, elle consiste à donner 
à la meule sa forme et ses cotes définitives et à aplanir 
soigneusement sa surface de travail.. On n’a pas de traces 
d’atelier dans le village. Certains contrats de vente pré-
cisent clairement que la meule est à prendre au bord de 
la carrière.
Les outils sont simples et peu nombreux (voir la gravure). 
En 1780, une veuve de carrier fait un testament en faveur 
des son fils pour qu’il la prenne en charge dans sa vieil-
lesse. Ce testament  comporte la carrière au bois de St 
Jean dont elle a hérité et les outils propres au travail 
de la dite carrière qui sont en quatre marteaux, 
deux testus, deux pics, dix coins de fer, le treuil, les 
fourches et les bois. 

Gravure du milieu du XVIIe siècle.
On y voit la plupart des outils du carrier mentionnés dans le testament 
cité, le marteau (ii), le burin (9, posé sur la meule), le pic (8, dans le coin 
droit), les coins de fer (6), la chèvre et le treuil pour soulever la meule... 
Source : A. Belmont, La pierre à pain

Selon les documents dont nous disposons, les meules 
produites ici à partir du 17ème siècle avaient un diamètre  
proche de deux mètres et une épaisseur de 35 cm. La den-
sité de la silice constituant les meules des Molières étant 
d’environ 2,8 tonnes par m3, la masse d’une meule était 
d’à peu près 3 tonnes. 
La difficulté du transport était donc très grande et son  
coût très élevé – parfois supérieur à celui de la meule.

Une variante, les meules en carreaux :
Les meules peuvent être d’un seul bloc, comme celle à la 
base de la Croix-Valentin. 
Cependant, il est difficile de tailler d’un seul tenant une 
meule de 2m, alors le processus de fabrication évolue, on 
procède à l’assemblage de deux ou trois blocs de pierre 
pour arriver finalement, vers 1760, à une fabrication à 
partir de morceaux appelés "carreaux". Les carreaux sont 

ajustés pour former une meule puis ils sont assemblés avec 
du plâtre enfin le tout est  maintenu par des cercles de fer.

Schéma d’une meule en carreaux 

Le recours aux carreaux permet d’utiliser des morceaux plus 
petits que la taille des meules, il permet  aussi d’assortir les 
morceaux en fonction de leur position dans la meule : peu 
durs au centre, très durs à la périphérie.
On a trouvé de nombreux carreaux à la Cocquetière.
On ne sait pas quelle était la part des meules monolithiques 
et des meules en carreaux dans la production des Molières 
au 17ème et 18ème siècle.

La qualité et la diffusion :
La roche siliceuse qui constitue les meules des Molières en 
fait des meules de très haute qualité. Cette roche, d’une 
grande dureté, s’use peu or l’usure d’une meule a pour effet 
d’introduire des grains de la roche constituant la meule 
dans la farine, grains qui entraînent l’usure des dents. 
À des époques où l’aliment de base est le pain, l’intérêt 
pour la qualité de la farine, et donc la qualité des meules 
est très grand.

Par ailleurs, la meulière n’est pas lisse mais présente de 
petites cavités qui la rendent abrasive, les aspérités pèlent 
le grain pour libérer la farine.
Grâce à ces qualités,  les meules se vendent bien au-delà 
du cercle local ;  elles ont une diffusion au moins régionale.

La production 
Un rapport officiel de 1796 estime la production des Molières 
à 300 ou 400 meules par an ce qui, pour un village de 400 
habitants dont certains ne sont pas carriers mais paysans, est 
énorme. En 1834, la production est encore évaluée à 200 ou 
300 meules par an.

En conclusion  : malgré la simplicité et la rusticité de 
l’outillage qu’elle met en œuvre, la fabrication d’une 
meule est un travail de précision à cause de la planéité 
nécessaire.
L’état de surface des morceaux que nous trouvons ne peut pas 
être celui des meules fonctionnelles, est-ce du à l’érosion ? Les 
morceaux qui nous restent sont-ils des rebuts  ou des ébauches ?

Rien que dans le domaine de la fabrication, nous avons 
encore beaucoup de réponses à trouver : 
Combien de temps fallait-il pour faire une meule ? 
Quelles étaient la fréquence et gravité des accidents ?... 



•  COUP DE MAIN 

    Plus d'un an déjà !26

Il y a plus d’un an, un réseau de bénévoles des 
Molières se constituait dans le but de cultiver 
l’entraide entre les habitants des Molières. 

Première demande le 14 février 2022  : un problème 
de batterie sur une voiture... le problème est résolu dans 
la journée. Coup de main démarrait sur les chapeaux de 
roues ! 

Ce groupe compte maintenant une vingtaine de membres. 
Depuis, une trentaine d’interventions ont été réalisées 
avec succès, comme par exemple :

    • Réparation d’une prise de courant
    • Connexion d’un scanner
    • Trajet gare St-Rémy
    • Débouchage d’un évier
    • Aide administrative
    • Chargement d’une camionnette
    • Récupération d’un mot de passe oublié
    • Réparation d’une poussette
    • Réparation d’une lampe ancienne
    • Arrêt d’une fuite chasse d’eau
    • Mise en fonction d’un poêle à pétrole
    • Déplacement de meubles
    • Aides diverses pour les Ukrainiens
    • Aide au débarras d’un garage
    • Programmation d’une télécommande de portail
    • Réglage d’une porte qui ne fermait plus 
    • …

Il y a bien d’autres situations où une aide minime est 
bienvenue, il ne faut pas hésiter à demander. 

Comment ça marche ?

Vous avez un problème, vous ne pouvez pas le ré-
soudre seul(e), il n’est pas du ressort d’un professionnel ? 
Appelez ou écrivez à Coup de main, nous trouverons une 
solution pour vous, c’est gratuit.

Vous avez (ou pas) une compétence à mettre 
au service des Moliérois, vous avez un peu de temps à 
consacrer aux autres ? 
Appelez ou écrivez à Coup de main nous serons heureux 
de vous compter parmi les bénévoles de Coup de main, 
c’est gratifiant. 

François JAKOB, Gilles GEISWILLER
pour "Coup de main"

La commune vaincue

LOCATION BENNES
gravas • ferrailles • encombrants • végétaux

Terrassement   •   Assainissement   •   VRD  •   Location pelle avec chauffeur
06 75 37 34 57   |    01 60 12 90 19   |   hugo-philippe@orange.fr

25, rue de Boullay 91470 Les Molières

HUGO LBS

Pour contacter Coup de main :
• Téléphone : 06 25 20 32 61

• E-mail : coupdemain@gmx.fr

« Chacun de nous agit sous sa responsabilité et sans autre engagement que celui de chercher à rendre service dans le 
cadre d’une visite de courtoisie entre voisins (pas de problème d’assurance, pas de rétribution, etc...) »





 Les Rendez-vous du mardi
Depuis le 3 février 2015, tous les mardis après-midi dès 14h, vous 
pouvez vous réunir autour de boissons chaudes, gâteaux et jeux de 
cartes ou de société.
Le but est d'avoir un rendez-vous convivial régulier, sur la base duquel nous développons ensemble des activités les plus 
diverses en fonction des bonnes idées proposées !
Organisé par le CCAS avec l’aide de bénévoles, ce nouveau rendez-vous est l’occasion de faire mieux connaissance et d’orga-
niser par la suite divers ateliers, partenariats ou sorties.
Il y a une forte volonté de n’exclure personne, aussi, un co-voiturage est organisé pour les personnes souhaitant être cher-
chées et ramenées à leur domicile.

+ d'infos : Emmanuelle PERRELLON, Maire-adjointe aux Solidarités 
06 37 43 28 55 / emmanuelle.perrellon@lesmolieres.fr

 Jobs d'été et travaux d'embellissement
En renfort des services techniques ou du côté de l'école (ménage des vacances d'été) ils ont été 7 jeunes majeurs à 
participer, aux côté de Ginette Lambaut pour l'école, et de Jean-Marc Trow, Dumas Pujolle et José Colméneiro (qui nous 
quitte pour Jouy en Josas, bonne continuation à lui) pour les espaces verts.

 AVIONS
Vous avez remarqué que de temps en temps des avions commerciaux allant ou venant d’Orly survolent notre commune. La 
raison de ces survols est une fermeture temporaire de la piste 4 (appelée 06/24) par les services de la Direction Générale de 
l’Aviation Civile (DGAC) pour raisons de travaux ou à cause des conditions météorologiques. Pendant cette fermeture ponctuelle, 
les atterrissages et les décollages s’effectuent sur la piste 3 (appelée 07/25), ce qui dirige le trafic aérien au-dessus du village.
Il n’y a pas de changement de "couloirs aériens" comme il a été rapporté par certains de nos concitoyens.

Si vous souhaitez être informé(e)s en direct des événements et travaux sur l'aéroport d'Orly, inscrivez-vous à la lettre d'informa-
tion envoyée par le gestionnaire (ADP) sur ce site dédié : https://entrevoisins.groupeadp.fr/aeroports/paris-orly/ 
Vous trouverez sur ce site un outil (VITRAIL) qui vous permettra d’identifier tous vols commerciaux survolant la commune de 
manière très simple : https://entrevoisins.groupeadp.fr/sinformer-sur-les-survols/ 
Vous pouvez également consulter le site de l'association DRAPO dont la commune est un soutien depuis des années : drapo.info 

Inscrit à la lettre d'information du site ADP, vous aurez ainsi la possibilité de passer l'information sur le réseau ComAuxMolieres et 
de prévenir vos concitoyens qui se posent la même question que vous. Sans oublier de mettre contact@lesmolieres.fr en copie !

28 • À NOTER

CHAMBRES D’HÔTES
***

Les Molières
01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles & terrasse d’été
Repas d’affaires, baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62

lechatbotte-restaurant.fr

Ouverture : 
- mardi soir

- du mercredi au samedi
midi et soir

- dimanche midi

8, Place de la Mairie           09 52 43 79 55
 

Ouvert du Lundi au Vendredi  
8h-15h et 18h-20h (sauf lundi et mardi) 

Restauration le midi
Plat du jour ou à la carte

 
Le Samedi service bar de 9h à 13h 

Fermé le Dimanche

dîners-concerts, événements sur demande

Suivez-moi iadfrance.fr

Cynthia
MACADRE
Conseiller en immobilier

06 23 53 60 30

Les molières (91)

EI Cynthia Macadré, mandataire indépendant en immobilier - Agent commercial de la SAS I@D France immatriculé au RSAC 
de Evry-Courcouronnes sous le numéro 922112024 (sans détention de fonds), titulaire de la carte de démarchage immobilier 
pour le compte de la société I@D France SAS.

cynthia.macadre@iadfrance.fr



30 • • MOTS CROISÉS MOTS CROISÉS N°159N°159

par Claude Guilleminpar Claude Guillemin

HORIZONTALEMENT : 

    1. Ses déplacements sont suivis avec ferveur (3 mots).

    2. Deux pour une préfecture.

    3. Note – De droite à gauche : soigne les maux de gorge – Fait la force 
– Élément.

    4. On y hisse la voile – Secousse parfois très grave – Pure.

    5. Est soignée par le 2 du 3 horizontal – Manque pas d’air – Rigides.

    6. De façon continue – Explorais les fonds – Pour le patron.

    7. Pronom à l’envers – En 19 – 58 – Pour un tour.

    8. Se dessèche par la droite – Maladie intestinale – Pour interpeller.

    9. Travaille pour les défunts – Pour la lessive... ? – Cales.

    10. Se fixe sur l’établi – Imbéciles – Tas.

    11. Se rendre utile – Un plus quand il accompagne le précédent – 
Divertissement.

    12. Perdues en venant de la droite – Assemblée – Faire.

VERTICALEMENT :

    1. En 91 (2 mots)
    2. Activité de plein air – Règles.
    3. En tête de la France – Boucan.
    4. Fleur – Pronom – Couleur animale.
    5. Début d’accès – Récipient – Préfixe pour le pouvoir.
    6. Ouvrage portuaire – Vocable météorologique. 
    7. Ronciers – Dans le rebut.
    8. Dieu grec – Retenue par le bas. 
    9. Parler du Midi – Possessif – Clartés.
    10. Flattées – Elle pique.
    11. Compositeur coréen – Ivre – Atome.
    12. De bas en haut : Examen médical – Nombre indéterminé.
    13. Groupement d’entreprise – Prénom masculin. 
    14. Affluent du Danube - Combler.
    15. Dans le quotient – De bas en haut : formations musicales – 
Label pour denrées alimentaires.  
    16. Pour l’Europe – Facile – Pour la vaisselle…?
    17. Hausse le ton de bas en haut – Pot. 
    18. Perte de sensibilité. 
    19. Activités sportives pratiquées aux Molières – Doublée dans 
le RER.

Solutions du n°158

Horizontalement : 
    1. Richard cœur de lion.
    2. Angèle – Arménie – Alep.
    3. Yvelines – PJ – Violons.
    4. Me – Apogée –  Noise AA.
    5. Onos –  Vosgiennes – Os.
    6.  NTM –  Va –  AL – VE – Arc.

    7. Deb –  Étrilles – Ino.
    8. Durs –  Si –  Virgule. 
    9. Erat –  Otite –  Eau – Une.
    10. Gainage –  Onéreux.
    11. Edison – Cannes – Or.
    12. Stset –  Nymphes – OAS.

Verticalement :
    1. Raymond Devos.

    2.  Inventeur.
    3. C.G.E –  Ombrages.
    4. Hélas –  Stade.
    5. Alep – Ve – I I I.
    6.  Rénovations.
    7. Égo – Taon.
    8. Cases –  Isigny.
    9. Or – Égalité.
    10.  EMP – I II – CP.

    11. VeJne – E U – oah.
    12. RN – Onusienne.
    13. Divine – Rions.
    14. Eeipe – Égaré.
    15. Ossatures.
    16. Isle.
    17. Olo – Cieux.
    18. Ninas – Os.
    19. Psalmodier.

• NUMÉROS UTILES

mairie    1, Place de la Mairie 91470 Les Molières    01 60 12 07 99    contact@lesmolieres.fr   www.lesmolieres.fr
Horaires :   Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h / 14h-17h     Mercredi et samedi : 9h-12h 

Gendarmerie  17        pOmpierS  18         Samu  15

médecinS le week-end :    Maison Médicale de garde d’orsay
5 boulevard Dubreuil- Orsay  (près de la gare RER d’Orsay) Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet de consulter un médecin généraliste le week-end ou les jours fériés 
sans engorger les urgences des hôpitaux.

infirmièreS :   sylvie Parot  06 61 91 95 88        MarièMe guilbaud 06 85 13 73 20
  sylvie doMingos | estelle Pannetier | laëtitia guellaut  09 50 47 01 03

pharmacie :  11, place de la Mairie 91470 Les Molières. Tél. :  01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

maiSOn de la JuStice et du drOit :  Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis. Tél. :  01 88 10 05 90 
Courriel : mjd@paris-saclay.com /  Lundi : 9h–12h /13h30–18h30 / Mercredi et jeudi : 9h–12h/13h30–17h30 / Vendredi : 9h–12h.

16 Ter Rue de Boullay                06 18 02 60 99

Sylvain MAURY

OSTEOPATHE D.O.

sylvain.maury@yahoo.fr

sand.latouche@gmail.com               Sandrine
auxiliairedevie.net                        06 81 48 54 01

Stéphane Freschi


Psychothérapie

Hypnose - Thérapie 

Comportementale et cognitive

06 74 57 41 43

www.freschi.fr

14, place de la Mairie

91470 Les Molières




